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M. Bruno Le Roux, ministre de l'intérieur, exprime sa satisfaction concernant les transferts
déjà réalisés en lien avec les autorités britanniques de mineurs non accompagnés hébergés en
centre d'accueil et d'orientation pour mineurs et souhaite que le travail étroit entre la France et
le Royaume-Uni se poursuive, dans un esprit constructif et dans l'intérêt supérieur de ces
jeunes.

Ainsi que les ministres en sont convenus, la priorité actuelle va au réexamen de l'ensemble des
dossiers faisant l'objet de contestation, selon une procédure souple. Des dizaines de mineurs
ont ainsi pu rejoindre le Royaume-Uni dans ce cadre au cours des dernières semaines et
d'autres le feront à brève échéance.

Comme le ministre de l'intérieur l'a rappelé à plusieurs reprises à son homologue britannique,
ces réexamens contribuent à garantir un traitement juste et équitable de toutes les situations,
dans le respect des critères fixés par le Royaume-Uni. L'objectif est de donner rapidement à
chaque jeune une perspective claire sur son avenir, et la possibilité en conséquence de bâtir sa
nouvelle vie.

À l'issue de ce processus d'examen mis en place dans le cadre de l'opération de mise à l'abri
des occupants de l'ex-campement de Calais, le ministère de l'intérieur maintiendra un lien
étroit avec les autorités britanniques pour réserver un traitement rapide aux dossiers qui
continueront à lui être présenté dans le cadre d'une demande de réunification familiale prévue
par le règlement Dublin III./.


